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73. Arrêt de la Ire Cour civile du 6 octobre 1987 dans la cause A. S.A. contre dame L. (recours en
réforme) 
Regeste (de):

Art. 320 Abs. 2 OR; Mitarbeit des Ehegatten im Beruf oder Gewerbe des andern.

Wenn wegen besonderen Umständen der Einsatz des Ehegatten, der beruflich mit seinem
Ehepartner zusammenarbeitet, nicht in genügendem Masse durch eine erhöhte Lebenshaltung
sowie durch Ansprüche bei der güterrechtlichen Auseinandersetzung und durch
Erbanwartschaft abgegolten wird, muss die Mitarbeit entlöhnt werden, soweit sie die eheliche
Beistandspflicht übersteigt (E. 2b).

Anwendung dieses Grundsatzes auf die Mitarbeit der Ehefrau in der vom Gatten geleiteten
Aktiengesellschaft (E. 2c, bb).

Bestimmung der Entschädigung nach dem Wert der geleisteten Arbeit und den mit der
Beschäftigung verbundenen Vorteilen (E. 2d).

Regeste (fr):

Art. 320 al. 2 CO; collaboration d'un époux à l'activité professionnelle de son conjoint.

Lorsque, en raison de circonstances particulières, les efforts de l'époux qui collabore à
l'activité professionnelle de son conjoint ne trouvent pas une compensation suffisante dans
l'élévation de son niveau de vie, ainsi que dans ses droits en cas de liquidation du régime
matrimonial et ses espérances successorales, cette collaboration doit être rétribuée dans la
mesure où elle excède les limites de son devoir d'assistance (consid. 2b).

Application de ce principe en cas de collaboration de la femme à une société anonyme gérée
par son mari (consid. 2c, bb).

Fixation de la rémunération, compte tenu de la valeur du travail fourni par l'épouse et des
avantages liés à cette activité (consid. 2d).

Regesto (it):

Art. 320 cpv. 2 CO; collaborazione di un coniuge all'attività professionale dell'altro.

Se, per circostanze particolari, gli sforzi del coniuge che collabora all'attività professionale
dell'altro, non trovano una compensazione sufficiente in un tenore di vita più elevato, come
pure nei diritti spettantigli in caso di liquidazione del regime matrimoniale dei beni e nelle sue
aspettative successorie, tale collaborazione va retribuita nella misura in cui ecceda i limiti
dell'obbligo coniugale di assistenza (consid. 2b).

Applicazione di questo principio alla collaborazione prestata dalla moglie nella società
anonima gestita dal marito (consid. 2c, bb).

Determinazione del compenso, tenuto conto del valore prestato dalla moglie e dei vantaggi
vincolati a tale attività (consid. 2d).
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Extrait des considérants:

2. a) Au sujet de l'activité de la demanderesse, l'arrêt attaqué constate ce qui suit: "Au printemps,
elle accompagnait son époux lors de ses voyages d'affaires à l'étranger. Elle participait notamment
aux exportations et aux achats de marchandises pour le compte de la société A. S.A. Durant la
saison automne-hiver, soit de septembre à février, elle travaillait au magasin. Elle faisait des travaux
de secrétariat, s'occupait de l'étiquetage et de la vente des marchandises et créait même parfois des
modèles. Elle remplaçait en outre son époux lorsqu'il partait seul en voyage d'affaires." La
demanderesse ne prétend pas qu'un contrat de travail ait été conclu expressément pour cette
activité. Aux termes de l'art. 320 al. 2 CO, le contrat individuel de travail est toutefois réputé conclu
lorsque l'employeur accepte pour un temps donné l'exécution d'un travail qui, d'après les
circonstances, ne doit être fourni que contre un salaire. Lorsque ces conditions sont remplies, les
rapports des parties sont donc soumis aux règles du contrat de travail, en particulier à celles qui
déterminent le droit au salaire. La présomption - absolue - de l'art. 320 al. 2 CO s'applique 
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notamment lorsque, au regard de toutes les circonstances, le salaire apparaît comme un motif
essentiel - même si ce n'est pas le seul - du travail fourni (VISCHER, Schweizeriches Privatrecht
VII/I p. 326). b) L'application de la présomption de l'art. 320 al. 2 CO au cas où l'un des époux
collabore à l'activité professionnelle de son conjoint est controversée. aa) La jurisprudence du
Tribunal fédéral reconnaît à l'époux collaborant à l'entreprise de sa femme, en cas de dissolution du
mariage, un droit à une indemnité fondée sur l'art. 320 al. 2 CO, s'il ne peut rien prétendre lors de la
liquidation du régime matrimonial du fait que l'entreprise était un bien réservé (ATF 66 II 233). Le
tribunal fédéral refuse en revanche à l'épouse un droit au salaire lorsque la collaboration à l'activité
professionnelle du mari apparaît comme une contribution aux charges de l'union conjugale (ATF 82 II
96, ATF 74 II 208), même si cette activité va au-delà du devoir d'assistance de la femme selon l'art.
161 al. 2 CC (ATF 82 II 96). Il considère en effet que celle-ci trouve une compensation suffisante de
ses efforts dans l'aisance accrue dont elle jouit, ainsi que dans ses droits en matière successorale et
de liquidation du régime matrimonial; il relève au surplus qu'il n'est pas souhaitable de commercialiser
le mariage en accordant une rémunération supplémentaire en pareil cas (cf. aussi ATF 97 IV 24, ATF
87 II 166 s., ATF 79 II 168 s.). La jurisprudence consacre toutefois des exceptions à ce principe. Le
Tribunal fédéral a ainsi reconnu un droit au salaire à une épouse dont l'activité profitait pour une
moitié au moins à son beau-père, qui n'avait pas bénéficié d'une aisance accrue, et dont la
contrepartie du travail fourni résidait principalement, sinon exclusivement dans l'expectative que
représentaient les droits successoraux du mari (ATF 95 II 129 s. consid. 3). Dans un arrêt du 10
novembre 1983 (publié in SJ 106/1984 p. 432 ss), il a également admis ce droit, en cas de divorce,
lorsque l'indemnité allouée à l'épouse sur la base de l'art. 151 CC ne compensait pas entièrement la
valeur du travail supplémentaire - par rapport au travail normal - consacré par elle à l'entreprise de
son mari et qu'il serait inéquitable que ce dernier conservât pour lui seul l'essentiel du produit du
travail de sa femme. La jurisprudence cantonale suit en général celle du Tribunal fédéral. Même en
cas d'activité substantielle de l'épouse, sa 
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collaboration est considérée comme rentrant dans le cadre de ses obligations conjugales et ne
justifiant dès lors en principe pas une rétribution spéciale (RDAF 43/1987 p. 66, 69; SJ 73/1951, p.
438, 60/1938 p. 379; RSJ 53/1957 p. 186; RJB 78/1942 p. 427, 61/1925 p. 335, 50/1914 p. 134,
136). bb) Parmi les anciens commentateurs du droit du mariage, EGGER propose de conférer un
droit au salaire à l'épouse collaborant à l'entreprise de son mari, dans la mesure où elle n'est pas
déchargée du travail ménager pour une part correspondante (n. 13 ad art. 161 CC). LEMP n'admet en
revanche un tel droit que dans la mesure où la femme n'est pas tenue à cette collaboration pour
assurer la prospérité de l'union conjugale; même dans ce cas, l'existence d'un contrat de travail ne
doit être admise qu'exceptionnellement (n. 51 ss ad art. 161 CC). Quant à la doctrine ne matière de
contrat de travail, certains auteurs considèrent que l'art. 320 al. 2 CO n'est en principe pas
applicable entre époux, que l'octroi d'une rémunération à l'épouse suppose qu'un contrat ait été
expressément conclu, hypothèse qui peut en tout cas être réalisée lorsque la collaboration de la
femme excède le cadre du devoir d'assistance (GUHL/MERZ/HUMMER, 7e éd. p. 408; BRÜHWILER,
n. 6 ad art. 320 CO; SCHWEINGRUBER, n. 9 ad art. 320 CO; PFLEGHART, RSJ 21/2 p. 77 ss, 93
ss).
Les commentateurs plus récents reconnaissent en revanche plus largement le droit de l'épouse à un
salaire, fondé sur l'art. 320 al. 2 CO, notamment en cas de double charge de travail, au ménage et
dans l'entreprise du mari (WEGMANN, RSJ 62/1966, p. 299 ss), ou, de manière plus générale,
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lorsque la collaboration de l'épouse excède les limites de ce qu'impose le devoir d'assistance
(VISCHER, op.cit., p. 326 ss; STAEHELIN, n. 24 ad art. 320 CO; REHBINDER, n. 19 ad art. 320
CO; HASENBÖHLER, Lohn für Ehegatten - Mitarbeit? in Festschrift für FRANK VISCHER, p. 387 ss,
spéc. p. 392 s.; HAUSHEER, Arbeitsleistungen in Beruf und Gewerbe unter Ehegatten de lege lata e
ferenda, in Festschrift für FRANK VISCHER, p. 399 ss, 405 s.). L'application de la présomption
légale dépend aussi d'un examen a posteriori, notamment lorsque au début de l'exécution du travail la
conclusion d'un contrat ne peut être présumée, mais qu'au moment de la fin des relations, plus
particulièrement en cas de divorce, une appréciation équitable de l'ensemble des circonstances
impose l'application de notions contractuelles (VISCHER, op.cit., p. 328 n. 9, avec références à des
avis divergents). 
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cc) L'arrêt précité rendu le 10 novembre 1983 par le Tribunal fédéral (SJ 106/1984 p. 432 ss) tend à
atténuer la jurisprudence consistant à refuser en principe tout droit au salaire à la femme qui
collabore à l'activité professionnelle de son mari. Cette évolution, que manifestait déjà l'arrêt ATF 95
II 129, doit être confirmée. Lorsqu'en raison de circonstances particulières, les efforts d'un époux
n'apparaissent pas suffisamment compensés, eu égard à son niveau de vie ainsi qu'à ses droits en
cas de liquidation du régime matrimonial et à ses espérances successorales, l'équité commande que
sa collaboration à l'activité professionnelle de son conjoint soit rétribuée dans la mesure où elle
excède les limites de son devoir d'assistance. Dans cette hypothèse, les considérations fondées sur
les avantages découlant de l'élévation du niveau de vie, ainsi que du droit de la famille et des
successions, opposées par la jurisprudence traditionnelle aux prétentions de salaire d'un époux, ne
justifient en tout cas pas le refus de toute rémunération. Elles peuvent en revanche intervenir dans la
fixation du montant accordé à ce titre. Au demeurant, l'argument tiré des droits existant en cas de
liquidation du régime matrimonial et des espérances successorales ne peut être invoqué lorsque les
époux vivent sous le régime de la séparation des biens ou que l'union conjugale prend fin par le
divorce (VISCHER, op.cit., p. 327; HASENBÖHLER, op.cit., p. 393; HAUSHEER, op.cit. p. 404 s.).
Si les conditions d'un droit au salaire sont remplies, il y a lieu d'en arrêter le montant selon les règles
de l'équité et l'ensemble des circonstances, en tenant compte en particulier des autres avantages
dont bénéficie l'épouse du fait de l'activité en cause. c) aa) De par sa nature, l'activité déployée par la
demanderesse tombe manifestement sous le coup de la présomption de l'art. 320 al. 2 CO. bb) Cette
activité s'est exercée non pas directement pour le mari, mais pour la société A. S.A. Selon la
jurisprudence, l'activité déployée par l'épouse en faveur d'une société dont son conjoint est
l'actionnaire unique est assimilée à celle qui est exercée pour le conjoint lui-même (SJ 106/1984 p.
439). Il en va de même, en principe pour l'activité déployée en faveur d'une société de personnes
dont le mari est l'un des associés (ATF 95 II 126 ss). Il ressort des constatations de l'arrêt attaqué
que le mari de la demanderesse détenait la moitié du capital-actions de la défenderesse à l'époque de
son mariage, le 4 mai 1972, qu'il a cédé 
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ses actions le 25 novembre 1972, qu'il a acquis une nouvelle participation de 45% le 11 juillet 1977
et qu'il est devenu seul actionnaire de la société à fin 1978-début 1979. Durant la période où il n'était
plus actionnaire ni administrateur, il a toutefois continué à s'occuper de l'entreprise, notamment de
ses deux magasins, de la même manière qu'auparavant. La cession momentanée de ses actions, en
raison de graves difficultés financières, n'a donc rien changé à la situation de fait. Il n'est par ailleurs
pas contesté que la collaboration de la demanderesse ait été due à son union avec L.
Dans ces conditions, il y a lieu d'assimiler l'activité exercée par la demanderesse pour la
défenderesse à une collaboration à l'activité professionnelle de son mari, et cela pour toute la période
en cause. cc) Selon les constatations de l'arrêt attaqué, la demanderesse travaillait à mi-temps pour
la défenderesse. La cour cantonale en déduit avec raison que cette activité excédait les limites de ce
que lui imposait son devoir d'assistance. Certes, l'art. 161 al. 2 CC postule une aide occasionnelle,
non rémunérée de l'épouse à l'entreprise de son mari, notamment durant les périodes de pointe (cf.
RSJ 53/1957 p. 186). Mais l'activité en cause ici sort de ce cadre, de par son ampleur et sa
régularité, comme c'était le cas dans l'affaire jugée le 10 novembre 1983 (cf. SJ 106/1984 p. 434 s.).
dd) Les époux L. vivent sous le régime de la séparation des biens, ce qui exclut une participation de
la demanderesse au bénéfice dû à son travail. Comme ils sont en instance de divorce, une
compensation de l'activité litigieuse par des espérances successorales paraît également hors de
considération. Quant à l'élévation du niveau de vie dont la demanderesse a bénéficié du fait de son
travail, on en tiendra compte dans la fixation du montant du salaire. Contrairement à ce qui soutient la
défenderesse, le droit de la demanderesse à une rétribution pour son travail ne saurait être remis en
cause par une éventuelle faute de sa part, ayant contribué à la rupture de l'union conjugale. Ce droit,
tout comme ceux qui découlent de la liquidation du régime matrimonial en cas de divorce, est
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indépendant des fautes respectives des conjoints. La notion d'équité, qui intervient dans l'application
de l'art. 320 al. 2 CO et qu'invoque la défenderesse, concerne le rapport entre le travail fourni par
l'épouse, d'une part, les avantages dont elle bénéficie d'autre part.
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d) Quant à la quotité du salaire dû à la demanderesse selon l'art. 320 al. 2 CO, les constatations de
la cour cantonale relatives à l'importance de la collaboration de l'épouse, à sa durée et à sa valeur
lient la juridiction de réforme (art. 63 OJ; SJ 106/1984 p. 440 consid. 5). On retiendra donc que la
demanderesse a travaillé à 50% pour la défenderesse, depuis son mariage et jusqu'à fin 1982, et que
ce travail correspondait à un salaire mensuel objectif de 1'000 fr. Appliquant les principes rappelés
plus haut, la cour cantonale a réduit ce salaire d'un quart, en déclarant "reprendre la réduction de
25%" adoptée dans l'arrêt du 10 novembre 1983 (SJ 106/1984 p. 440). La défenderesse tient cette
réduction pour insuffisante; selon elle, il faudrait opérer au minimum la réduction d'un tiers appliquée
dans l'arrêt précité. La demanderesse s'oppose à toute réduction en faisant notamment valoir les
engagements qu'elle a pris, à concurrence de 350'000 fr., en faveur de son mari ou de sociétés qu'il
animait. La détermination de la valeur des avantages procurés à l'épouse par l'élévation du niveau de
vie due à son travail relève en principe de l'appréciation des preuves. La réduction opérée dans l'arrêt
cité par la cour cantonale est effectivement d'un tiers, et non pas d'un quart. Mais la référence à cet
arrêt ne constitue pas pour autant une inadvertance manifeste qui devrait être rectifiée. Tout en se
fondant sur cet arrêt, la cour cantonale a en effet fixé la réduction de 25% en fonction des faits
concrets qu'elle avait constatés. Elle a ainsi procédé à une appréciation des preuves qui lie le
Tribunal fédéral. Au demeurant, les critères juridiques qu'elle a appliqués, en tenant compte des
avantages liés à l'activité de la demanderesse, à l'exclusion de toute attente fondée sur le droit de la
famille ou le droit successoral, ne consacrent aucune violation du droit fédéral. IL n'y a notamment
pas lieu de s'arrêter ici aux engagements financiers pris par la demanderesse en faveur de son mari,
lesquels sortent totalement du cadre du devoir d'assistance prévu par l'art. 161 al. 2 CC. La
rétribution mensuelle de 750 fr. retenue par l'arrêt attaqué doit donc être confirmée.
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